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Appartient à Conseil des ministres du 1er février 2019

Participation à une procédure d'achat conjoint européen de vaccins contre la grippe
pandémique

Sur proposition de la ministre de la Santé publique Maggie De Block, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur la participation de la Belgique à une procédure d'achat conjoint européen de
vaccins contre la grippe pandémique.

Au niveau européen, l'initiative a été prise de développer un mécanisme d’achat conjoint pour augmenter
le volume des commandes de médicaments et de vaccins. Cela permet de meilleures conditions de
négociations vis-à-vis des producteurs de vaccins.

Le Conseil des ministres donne mandat dans ce cadre à la ministre de la Santé publique de signer le
contrat cadre d'achat conjoint de vaccins contre la grippe pandémique pour un minimum de 1.444.800
doses et un maximum de 3.000.000 de doses. Le Conseil des ministres donne également mandat à la
ministre de signer un second contrat cadre pour un minimum de 3.000.000 de doses et un maximum de
4.555.200 de doses, sans que le total des deux contrats ne puisse dépasser 6.000.000 doses.
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